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ACTION URGENTE
RÉCLAMEZ UNE PROTECTION POUR DEUX HOMMES VICTIMES DE TORTURE
Silverio Ivan Jaimes Filio et Jorge Raúl Jaimes Jiménez, deux hommes âgés respectivement de vingt-deux 
et vingt-trois ans ont été arbitrairement arrêtés dans l’État de Morelos (centre du Mexique) et torturés par 
des militaires. Ils ont été libérés quatre heures plus tard mais on leur a dit qu’ils seraient en danger s’ils 
signalaient ces faits. Leurs vies pourraient être menacées. 

Le 14 août à 22 h 30, Silverio Ivan Jaimes Filio et Jorge Raúl Jaimes Jiménez circulaient en voiture dans la ville de Cuernavaca, 
près de la capitale (Mexico), lorsqu’une altercation avec un groupe d’hommes traversant à un feu tricolore a débuté. Presque 
immédiatement, des militaires en uniforme et des policiers fédéraux sont arrivés sur les lieux. Les deux hommes ont été 
contraints à monter dans un camion de l’armée et emmenés dans un lieu inconnu. D’après eux, il s’agissait de baraquements 
militaires. 

Selon leur témoignage, ils ont été menacés de mort, de torture et de viol pendant les quelques heures qui ont suivi. On leur a 
bandé les yeux et ils ont reçu des coups sur tout le corps : des coups de pied à la tête et aux côtes, ainsi que des coups de 
genoux portés dans le dos alors qu’ils étaient allongés. Les militaires les ont interrogés à maintes reprises au sujet de leurs liens 
présumés avec des trafiquants de stupéfiants, liens qu’ils ont niés. Les militaires leur ont dit qu’ils allaient leur administrer des 
décharges électriques, les violer, les noyer et les jeter dans un ravin. Les militaires ont ajouté : « Si vous nous dénoncez, il vous 
arrivera quelque chose de pire encore, et personne ne nous fera rien parce que nous sommes militaires. » 

Silverio Ivan Jaimes Filio et Jorge Raúl Jaimes Jiménez ont été libérés sans inculpation quelques heures plus tard et abandonnés 
sur le bord de la route à la sortie de Cuernavaca. Ils ont signalé les faits au parquet de l’État de Morelos mais les autorités ne leur 
fournissent aucune protection.

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-APRÈS 
(en espagnol ou dans votre propre langue) :
exhortez les autorités à faire en sorte que Silverio Ivan Jaimes Filio et Jorge Raúl Jaimes Jiménez bénéficient d’une protection 
appropriée, dans le respect de leurs souhaits, en raison de l’arrestation, des actes de torture et des menaces dont ils ont été 
l’objet le 14 août à Cuernavaca (État de Morelos) ;
priez instamment les autorités civiles de diligenter une enquête indépendante et impartiale sur ces faits et de déférer les 
responsables présumés à la justice ;
engagez-les à prendre des mesures efficaces afin que les opérations de l’armée visant à lutter contre la criminalité soient 
conduites dans le respect de la loi et des normes internationales relatives aux droits humains, et priez-les instamment d’enquêter 
sans délai de manière impartiale sur toutes les violations signalées.

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT OCTOBRE 1er OCTOBRE 2009 À :
Procureur général de l’État de Morelos     :  
Lic. Pedro Luís Benítez Vélez
Procurador del Estado de Morelos
Emiliano Zapata 803
Col. Buena Vista
Cuernavaca 62000
Morelos, Mexique
Fax : + 52 777 329-15-00 poste 1285 
ou dites : « me da tono de fax, por 
favor »
Courriers électroniques : 
pedro.benitez@morelos.gob.mx
Formule d’appel : Señor Procurador, / 
Monsieur le Procureur général, 

Ministre de la Défense     :  
Gral. Guillermo Galván Galván
Secretario de la Defensa Nacional
Secretaría de la Defensa Nacional
Blvd. Manuel Ávila Camacho s/n,
Col. Lomas de Sotelo, C.P. 11640
México D.F., Mexique 
Fax : + 52 55 5395 2935 
Formule d’appel : Señor Secretario, / 
Monsieur le Ministre,

Ministre de l’Intérieur     :  
Lic. Fernando F. Gómez-Mont Urueta
Secretario de Gobernación
Secretaría de Gobernación 
Bucareli 99, 1er. piso,  
Col. Juárez, Del. Cuauhtémoc, 
México D.F., C.P.06600, Mexique
Fax : + 52 55 5093 3414
Courriers électroniques : 
secretario@segob.gob.mx
Formule d’appel : Señor Secretario, / 
Monsieur le Ministre,

Copies à : Organisation de défense des droits humains     :   Comisión Independiente de Derechos Humanos de Morelos, 
cidhmorelos@gmail.com
Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Mexique dans votre pays. Vérifiez auprès de votre section s’il faut 

encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 
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ACTION URGENTE
EXIGEZ UNE PROTECTION POUR DEUX HOMMES TORTURÉS

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Depuis 2007, la violence liée au crime organisé s’est intensifiée au Mexique. En 2008, selon les médias, plus de 
6 000 personnes ont été tuées lors d’actes violents attribués au grand banditisme. Le gouvernement du président Calderón a 
envoyé plusieurs milliers de policiers fédéraux et quelque 45 000 militaires dans les zones les plus touchées afin d’enrayer cette 
montée de la violence. Cependant, la criminalité n’a pas diminué pour autant. Au contraire, d’après la Commission nationale des 
droits humains (CNDH), le nombre de cas signalés de violations commises par des militaires, notamment des homicides, des 
actes de torture, des détentions arbitraires et des perquisitions illégales, a été multiplié par six entre 2006 et 2008. Ces affaires 
font fréquemment l’objet d’enquêtes et de procès au sein du système judiciaire militaire, qui n’offre aucune garantie 
d’impartialité et d’indépendance, la grande majorité des auteurs restant ainsi impunis. Par conséquent, les victimes et leurs 
proches sont privés du droit à un recours utile et les responsables militaires savent qu’il est peu probable qu’ils soient tenus de 
s’expliquer devant la justice. 
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